
Réforme des collectivités territoriales 

Objectifs de la loi de Réforme des Collectivités Territoriales du 16 décembre 2010 : 

1. Renforcer la légitimité de la démocratie locale par : 

 l’élection des délégués communautaires au suffrage universel dans le cadre de 

l’élection municipale, 

 la création du conseiller territorial (élection pour 6 ans en mars 2014) devant faciliter les 

prises de décision au sein des départements et des régions (il siègera dans l’instance 

délibérante du département et de la région). 

 

2. Rendre plus lisible l’organisation territoriale en : 

 finissant avec l’empilement des structures : favoriser complémentarité et synergies entre 

les collectivités, 

 renforçant l’intercommunalité ; rattachement des communes isolées à des EPCI, 

rationaliser le périmètre des EPCI à fiscalité propre, suppression de syndicats 

intercommunaux devenus obsolètes.  

Ce processus va entraîner la refonte de la carte de l’intercommunalité et devra être achevé  le 1
er
 

juin 2013. 

L’élaboration d’un schéma départemental sera le fruit d’une concertation entre le préfet et les élus 

via notamment la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale. 


